
107, chemin de la Volière, Isle-aux-Grues (Québec) G0R 1P0 
Téléphone (418) 248-8060 • Courriel : municipalite@isle-aux-grues.com 

 

 

 
 

SÉANCE DU CONSEIL 
Tenue le 4 mai 2026 

À la salle des Bâtisseurs du Centre de la Volière 
à 19 h 00 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Ouverture de la séance ; 
2. Vérification des présences; 
3. Lecture et adoption de l’ordre du jour;  
4. Mot du maire; 
5. Adoption du procès-verbal de la séance du conseil du mois d’avril 2026 ; 
6. Présentation et ratification des comptes payés depuis la dernière réunion ; 
7. Rapport des comités ; 
8. Ajustement prix camping saison 2026 ; 
9. Octroi du contrat – Entretien des bâtiments sanitaires – Saison 2026 ; 
10.  Octroi du contrat – Réfection de la toiture du bâtiment situé au 233, chemin du Roi ; 
11. Magasin de l’Isle – Occupation du 233 chemin du Roi ; 
12. Demande pour avoir des bornes électriques à l’aéroport de Montmagny; 
13. Demande de dérogation mineure – Ile-Longue; 
14. Révision nécessaire du projet de règlement sur les pratiques agroenvironnementales; 
15. Résolution d’appui à la demande d’aide financière de la Ville de Montmagny dans le cadre du Pro-

gramme d’aide financière aux infrastructures récréatives, sportives et de plein air (PAFIRSPA) – Volet 
1; 

16. Résolution d’intention – Règlement de revitalisation; 
17. Avis de motion – Règlement sur la gestion contractuelle; 
18. Adoption du règlement code d’éthique et déontologie – Élu(e); 
19. Adoption du règlement code d’éthique et déontologie – Employé; 
20. Correspondances; 

20.1. Terrain de pétanque – Robert Corriveau ; 
20.2. Caroline Coutillard – Tourisme; 
20.3. Bureau de poste; 
20.4. Eau potable; 

21. Suivi de dossier ; 
21.1. Création du comité des Loisirs; 
21.2. Élection 

22. Varia ; 
22.1. Fêtes des nouveaux arrivants – 23 mai 2026 
22.2. Marché nocturne – 10 juillet 2026 

23. Période de questions générales écrites et verbales ; 
24. Levée de la séance ordinaire. 
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